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Le groupe socialistes et apparentés.

LE GROUPE « SOCIALISTES ET APPARENTÉS » LE GROUPE « EUROPE ÉCOLOGIE LES VERTS ET GÉNÉRATION.S »

Françoise COURTIN, Gilles COUPET et Virginie GONZALES.

LE GROUPE  « PARTI COMMUNISTE »

Claire BEUGNOT, Régis LITZELLMANN,    
Céline BEN ABDELKADER, Adrien JAQUOT, 
Cindy SAINT-VILLE-LEPLÉ-CHENIÈRE, Tu LE TRUNG. 

LE GROUPE « DEMO : DÉMOCRATES À CERGY-PONTOISE »

Armand PAYET, Edwige AHILE, Alexandre PUEYO, 
Emmanuelle GUEGUEN, Mohamed-Lamine TRAORE, 
Laurence HOLLIGER, Mohammed BERHIL,  
Gaëlle DUIGOU, Didier AREIAS, Abla ROUMI.
Contact : armand.payet@gmail.com

LE GROUPE « UNIS POUR QUE CERGY PROTÈGE,  
RESPIRE, ÉLÈVE »

E
n ce début d’année, nous souhaitons adresser 
à chacune et à chacun d’entre vous nos vœux 
les plus sincères de santé, de paix et de réus-

site. Que ces mois à venir puissent apporter à vos 
familles, à vos proches et à vos projets la stabilité et 
l’espérance auxquelles nous aspirons collectivement.
L’année écoulée a rappelé combien notre société est 
traversée par des défis profonds : pouvoir d’achat, 
accès aux services publics, transition écologique, 
sécurité, cohésion sociale. Face à ces enjeux, les 
collectivités locales et leurs élus jouent un rôle es-
sentiel : être au plus près du terrain, écouter, agir 
concrètement, et faire vivre la solidarité là où elle est 
parfois mise à l’épreuve. Être élus, c’est un honneur 
mais surtout une responsabilité. Celle de porter la 
voix des habitants, de défendre l’intérêt général et 
de construire des solutions durables, même lorsque 
le contexte est incertain. C’est aussi refuser les divi-
sions faciles et privilégier le dialogue, la proximité et 
le respect. En 2026, nous continuerons à travailler 
avec détermination pour un territoire plus juste, plus 
solidaire et plus vivant. Rien de durable ne se construit 
sans les citoyens.
Votre engagement, vos idées, vos initiatives sont une 
richesse indispensable. À toutes et à tous, nous adres-
sons nos meilleurs vœux pour cette nouvelle année, 
avec la conviction que c’est ensemble que nous relè-
verons les défis à venir. •

P
ar un arrêt du 3 septembre 2025, la cour admi-
nistrative d’appel de Paris a reconnu la conta-
mination généralisée et chronique des eaux et 

des sols par les pesticides et a sommé les autorités 
de conformer l’évaluation des risques au dernier état 
des connaissances scientifiques et aux exigences du 
règlement européen de 2009 qui dispose que les pes-
ticides ne doivent pas avoir d’effet nocif immédiat ou 
différé sur la santé humaine et animale. 
Cet arrêt sera-t-il suivi d’effet ? Dernièrement, l'État 
et Phyteis, lobby représentant les multinationales de 
l'agrochimie Bayer-Monsanto, Syngenta-ChemChina 
ou BASF, ont saisi le Conseil d'État pour le faire 
annuler… Avec l’affaiblissement des institutions de 
défense de l’environnement et de la santé publique, 
l’État nous protège-t-il encore alors que la France a 
la plus grande incidence de cancers au monde selon 
une récente étude parue dans The Lancet ?
Le territoire de Cergy-Pontoise comporte 11 puits qui 
fournissent 17 % de l’eau nécessaire à sa population. 
5 d’entre eux sont fermés du fait du dépassement des 
seuils de potabilité. En août, le chloridazone desphé-
nyl, pesticide interdit depuis 2020, a été détecté ren-
dant l’eau distribuée non conforme ponctuellement.
Cergy et l’agglomération ont voté la reprise de la ges-
tion de l’eau en régie publique à partir de 2027. Elle 
aura pour tâche de garantir la qualité de l’eau. Mais 
à quel prix ? Le principe pollueur-payeur doit donc 
être renforcé pour cofinancer la dépollution que la 
collectivité va avoir à financer. •

L
’économie de marché n’est ni oppressive ni des-
tructrice par nature ; elle le devient lorsqu’elle est 
abandonnée à des logiques capitalistiques sans 

régulation. Certains pays européens ont su encadrer ces 
dérives. La France, au contraire, a fait le choix de délé-
guer un pouvoir excessif aux grands groupes industriels, 
financiers et médiatiques. Ces groupes ne se contentent 
pas de capter les grands marchés : ils imposent à leurs 
filières de sous-traitance des prix compressés, des 
délais contraints et des pratiques dissuasives, allant 
jusqu’aux retards de paiement. Juridiquement enca-
drées, ces relations restent en pratique marquées par 
un rapport de force asymétrique que peu d’entreprises 
osent contester, tant le risque économique est élevé.
Cette domination s’exerce au profit d’intérêts financiers 
concentrés, relayés par une représentation patronale 
peu démocratique et structurellement déséquilibrée. 
Elle contribue à la compression durable des salaires, 
à la précarisation de l’emploi et à l’affaiblissement du 
financement des régimes sociaux. Contrairement au 
discours dominant, ni la démographie ni l’allongement 
de la vie ne sont responsables de ces déséquilibres. 
La France figure parmi les pays les plus productifs par 
heure travaillée. Le problème est ailleurs : dans une 
répartition de la valeur défavorable au travail.
Reprendre la main est un choix politique : encadrer les 
marges des donneurs d’ordre, renforcer la régulation 
salariale et assumer une puissance publique au service 
de l’intérêt général. •

J
anvier est le mois des vœux et des bonnes réso-
lutions, des espoirs d’amélioration aussi. 
Interpellés par la triste actualité qui touche un 

enfant de l’aide sociale à l’enfance (ASE), nous pensons 
à ces enfants qui passent les fêtes loin de leurs proches 
pour diverses raisons. Il ne s’agit pas de remettre en 
cause la mise à l’abri des enfants quand il le faut, mais 
juste de redire combien l’encadrement qui leur est ap-
porté doit être bienveillant pour les aider à surmonter 
les traumatismes subis. 
Le futur projet de loi sur la protection de l’enfance doit 
être débattu au 1er trimestre 2026. Il importe qu’il s’at-
tache vraiment au bien-être de l’enfant et pour cela qu’il 
apporte un soutien à la parentalité, en amont. Il s’agit 
aussi de redonner aux professionnels de l’enfance- 
certains font preuve d’un engagement formidable- et 
aux lieux d’accueil des moyens appropriés (formation, 
taux d’encadrement, logements). Il faut mieux écouter 
et accompagner les enfants. La proposition de loi portée 
par Ayda Hadizadeh députée PS de Cergy-Sud, adoptée 
à l’Assemblée, visant à garantir pour chaque enfant suivi 
la présence d’un avocat à ses côtés est une première 
avancée, en attente de confirmation du vote par le Sénat. 
Ecouter et entendre un enfant, c’est l’aider à se (re)
construire, c’est en faire demain un adulte résilient 
et peut-être heureux. Nous en avons collectivement 
le devoir.
A ces enfants et aux vôtres, à vos familles, notre groupe 
formule pour 2026 des vœux de bonne santé, de soli-
darité et de bonheur.  •

L
e dernier conseil municipal de l’année 2025 était 
consacré au vote du budget 2026 de la ville. Un 
budget sans ambition qui marque la fin pour la 

majorité sortante d’un mandat sans passion. 
Le budget 2026 de la ville c’est une pression fiscale 
de 726 € par habitant (+24 % par rapport à 2021). C’est 
l’absence de nouveaux projets pour lutter contre la 
désertification médicale : 1 médecin généraliste pour 
700 habitants en France, 1 pour 2 700 habitants à Cergy. 
C’est aucun moyen supplémentaire pour la police muni-
cipale. C’est l’abandon de la promesse de végétaliser 
4 places (seules 2 sont encore laborieusement pro-
grammées). Le budget 2026 est celui d’une résignation, 
construit non plus pour faire, mais pour durer.
Face à cette résignation, nous formulons le vœu que 
l’année 2026 soit celle de l’espérance. Espérance 
dans une ville qui agit pour les plus fragiles, qui prend 
soin de ses seniors et de ses plus jeunes. Espérance 
dans une ville qui place vraiment l’éducation au cœur 
de ses priorités. Espérance dans une ville plus sûre 
et plus propre. Dans une ville qui rayonne et soit 
plus attractive.
Nous souhaitons à chacune et à chacun d’entre vous 
tous nos vœux de bonne santé, de réussite dans vos 
projets, de bonheur. Que 2026 soit l’année de tous 
les possibles ! •

Une nouvelle Année, un 
espoir pour tous les enfants

Tous nos vœux  
pour 2026 !

Cécile ESCOBAR, Dominique LEFEBVRE, Brice MICHAUD.
Groupe « AVEC VOUS », membre de la majorité municipale

LE GROUPE « AVEC VOUS »

L’hiver prépare  
le Printemps !   

N
otre groupe souhaite à tous les Cergyssoises et 
Cergyssois une très belle nouvelle année 2026. 
Que soient ici remerciés ceux qui contribuent 

toute l’année à la ville solidaire et dynamique. Merci à 
ceux qui s’impliquent, soignent, gèrent avec éthique, 
préservent la nature, choisissent Cergy pour créer, 
pour y développer des activités économiques ou 
des projets artistiques et culturels dont nous avons 
tant besoin pour vivre ensemble, pour respirer et 
s’épanouir. Le contexte international inquiétant s’ins-
talle, notre système démocratique est attaqué, notre 
planète souffre, les tensions montent. Le combat 
des valeurs pour un meilleur idéal de société et la 
recherche de leviers pour garantir l’attention dont ont 
besoin les plus fragiles animent notre groupe. Les 
municipalités, parce qu’agissant en proximité, sont 
à ce titre des garantes essentielles de la protection 
des plus fragiles, notamment des enfants. Pour eux, 
nous sommes très attentifs aux débats actuels de la 
convention citoyenne relatifs aux temps de l’enfant 
et aux conditions d’exercice des métiers d’encadre-
ment (animation, aesh-accompagnant des élèves en 
situation de handicap). Ces professionnels ont besoin 
d’être sécurisés, formés et de bénéficier d’un niveau 
de vie digne. Un service public fort en la matière pré-
pare un avenir, une ville meilleure, plus juste. Après 
les belles lumières de fin d’année, nous souhaitons 
à tous un hiver éclairé, apaisé, généreux. •

Boire une eau de qualité, 
un droit à défendre !

Ne nous trompons 
pas d’ennemi

Bonne et heureuse 
année 2026

David AGRECH, Elina CORVIN, Marc DENIS,  
Sophie ERARD-PEYR, Maxime KAYADJANIAN


